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cd, BS moansde 3 arpens, 39
y À À 2au duo dre suivant, Lh

A Br 3 ar ditto ditto suivant, on
\ Lay dau dite ditto suivant, 15

° } 31 681 dite ditto suivait, 19
2°" 8 An Cultivateur, autre que Canadien,
® tL quinuta récoité la plus gtaude quantité

Ce et Ja meilleurs quate de bid, auc
pas moins du À nrpronus, 30

Tag dite ditto seven, 25
5 au ditto ditto sutsant, 20

18 9 au ditio ditto visant, Is
QU au ditto ditto suivant, 10

I An Cultivateur Cuatidien seulmnent,
qui aura tecolte 1a plus grande quanine

, et la tmeiiieure qualite d‘Orge, su pres
Zit, F totde dampens, 18
at 12 au dito ditto suivant, 15
ob 3 an ditto ditto suivant, 12

Jobs fau dito daw suivant, 5
Jit D vag dine ditto savant, 4

n re » Au Culuvateur, autre que Canadien,
quis 1 Gui aury recoltla plus grande quantité

Seg ln mueillente qualite d'Orge, Sur pas
. 4 mara. de 3 arpeats, IS

P. au dite dittg suivant, 15

fase au ditto ditto suivant, 12

Ru ditto dite smvant, 8
-— au dito duté snivant, 4

' I Au Coftivateur Canadien seulement qui
T de ira récolté lu plus grande quautite ot
Abs. la mellfeurr quahte d'.Aroine, sur pas
"Abe be nudusade 3 arpents, 18
uno}; "2? nu ditto ditt suivant, I
nd BY aun dite dittn  suivand, <
vu “184 an dino ditto sutvant, A
RS a1 ditto ditto suivant, 4

cudu = 326 Au Cultivneur, antre que Canadien,
r Cite wie qui aura récolte In plus grande quaz$-
‘ruse 9 16 etla metileure qualité d’.lvoine, vat
ee 71004 We vine de 3 arpeits, . 38
du ARE a dine dite suivant 1
, UE RES au ditto ditto suivant, Ie
sade Bou hy dito dite suivant, 8
ULT | 2830 cu die ditto suivant, 4
eux, RSI Au Culdivateus Canadien seulement,
Fac qué aura récolté la plus grande quantité
dur vla meilleure qualité de Pots, aus pas ,

nent moins de Jaepeits, 12
25282 it ditto dita suivant, 10

Jw BRB au dito ditto smvant, #
_ ‘4 83 an ditto ditto suivant, 8

BERS an ditto ditto suivant, 3
ER88 Au Cultivateur, aatre que Canadien,

« et Ay quia recaltn da plus gravde quantith
due

l'une et lo mellleurr qualite do Peis, sur pus A
moins de 3 arpents, 12

t cb Ji nu ditto ditto suivant, to
LAN. 88 an dio dito suivant, 8
nou- À 89 an dite ditto suivant, «

do an ditto dito suivant, 3
con- LEGMEY,
rché 198 41 Au Calivateur Can lien seulementqui
d. 19 aura recueilli la meillenre réeolte da

Carenttr», tant en qu'intité quien qua-
R Tiré sue pus moins d'us demi arpunt,
CR dans un clamp, 15

Feces d2 an dite ditto suivant, tè
an din ditty suivant, 10

M par la Poste payables de Six Mots en Six Mots et
ÿ d'avance.

8 Ceux qui veulent discontinurede Souscrire sont

MA. Gagnon, Ecuyer. —Mivière du Loup.

Br. L. Lofrenicre,— Maskinonjé.

BI Otivier, Ecuyer.— Berthier.

| PRIX sur les GRAINS, LEGUMES,et nutees

id - Uistrlet de Moute-al, pour l'atinée ISSU, par lu
$ Societe d'Agriculture.—à etre dis ribues en Macs, |
81821.
+ à An Caltivetear Canadien seule:nent. qui
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ou envoyé en Campagne par occasion oe de
Vingt Clellus etles frais, lorsqu'il e<tensoye

hades den donner avis un mies ayant lear date
chile et Je payer en méme-tems leurs arrérages
asrement Îls sont censds continuer souscrire pout
 sia mois suivants.
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PRIX DES AVERTISSEMENS.
Sir liqnes et audessous, premiere insertion,
2s,—et chagur suivante. Bi.

dix lignes et audlessous, Ls.—ditto, 15.
dessus de dix ligues. 3d. par ligne el
ditin, 1d.
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Société d'Agriculture de Montréal.

Vegétaux, offerts enr Cuftiratcurs dans |

PIASTRES.

aura récolté In ps grande quantieet
…  famellleur< qualite de Bled, sue pas

    

44 un dittn ditto suivant, 7
4% uu ditto | ditto suivant, 6
+ Au Caltivateur, autre que Cansdien,
37, 15 les imêmies prix sur les Carottes
SD, 51) rome depuis le No, 41 jusqu'à 45

inclusivement.
51 au Culthvnteur Canadien seulement.qui

aus recuelllt la vellleure récolte de
Patates «ut pas moin- d'un Arpent, 15

52 au ditto ditto suivant, té
St uu dito dicts suivant,
Sa au ditto ditt) saivient,
Sa uv ditan ditio suivant, 5
SU Au Cultisateur, autre que Canadien,

qui aurn recueil Ju meiileure resol
de Patates, sur pas mains de 3 arpents 15

Si au dita dits suivant, 12
SY un ditto ditto suivant, ia
A a dittn ditty arrivant, 7
un dite dito suivant, 5
bi Au Caltivatenr Canadien seulement.qui

Burn resnetiij ia coelleare céralte de
Nusots du Nucae, sut pas moins dun
nrpens, 18

62 wn ditt, ditto suivant, 15
“dau ding ditty suivant, é
di au dine ditty suivant, Tu
8S au dito dito aubvang, 8
85 Au Caltivaieut, ‘outre que Canadien,

qui aur ercueilli la mictileure recolre
de Nurcts de Sucde, sur pus imans
de drat arpents, 18

67 an dina. digo suivant, 15

is as dle dito suivant, 12
6) sn ditto ditto suivant, 10
T0 au ditto ditio suivant, 8
V1 OA In perennce qui recheillern la pics

grande quante » d'autres hertages pro-
pres à la pourriture des Animaux pen-
dant l'Hiyoce, et qui seri egal en juan-
tité, par acpent, OU plus grand prix
accorde dans ve Distri-t, pour atsuue
des cecoltes de jégintes ads, 30

T2 au dine ditto ss evant, 25
74 A in personne qui oura re volté 1» plus

grade quantite et lu nieîlle re opoating
de grins de Mit, pas wows de 15 wie
note, 2)

T4 au dito ditto suivant, is
Tr au aiuo dirty aman, in
TU A La personne qui ana seins avec sorrée

la pus grande quautite de zee de
Trétle vu autres Neshape: avee sen

£ra.u—l*lentue de terms n'ctant pas
tanins de 20 arpents, 59

Ti nu dn dn chant, de 18 do 49
Ts out de de subsont, de 12 du 30
Toor dy do sunant, do NM do rll
“ar dy do sarang, do 4 do tn
St À La personne qui auen le micros rés

dune l'experience du gypsion où plâtre
de Paris Comme engrais pour La terre,
sur tn plis grange PlÉndue de terre, phs
mains fn 20 arpenrs, 50

fé un do do suivant, 16 da 40
83 au du de ausant, 12 do a
ory da d+ suitart, > da -
83 au do de suivant, 4 do 1v
88 A la personne gril presentera su Comité
de cette Socibté, le on avant le prenner
Jour de Mares, INE, la recette in plus
itlsfactoire pour d'eugean des terres (aie
tre que le ygpousa) aprés ein voir vit
l'experience sur pus moins de 3 ur, euts
pour chaque sorte d'encenis, 30

an lito suivisnt, sur pas moins 2 arpents 20
an ditto suivant, sur pas amoins dun agpeat 10
Les perscunes qui désireront consonrir

ponr auteur des prix ci-dessus, devront don-
ner avis noun Magistrat el an Cure de ie Pa-
roi-se Où ils résident, on au Secrsttirs de
celle Société, le où avant le premier iour de
Juillet prochain, Aquai ils protendent cot-
CONME, désignant la partie de leur terre qu'ils
unl ensemeusée.  L'echantillon da grain, qui
ne comprendre pres moins de EU Ininots de che-
que, aussi In quantité de gramme de Mil mes-
tionnée ci-dessus pour Être montré. par tes
compétilerirs respectifs, près du monument,
aubant du Marche neuf, à Montréal. le pre-
mier jour de Vars. 1821, à LH hieurez du ma-
ting sugriel tems. on avant, chaque lonpétt-
teur devis prodtire à la Société de boanes et
suffisantes prenves jar Certifical>igne par au
moius deux personues respectanles résidant
trois lu auvme Paroisse que le Com pelitenr
avec vo) propre (émuignage sotte serment
relativement nn quantité et qualitéde la re-
colle of l'étendue de Lerre sur lugnel ellea.,
eté recuetlie.—il devra Atssi prodtire au
Diême tempr un certificat du Cué et d'un
Magistrat que l'entrée à été faite le on avant
le dit preguer jour de dulled prochain,

Si faute de Compéilitebrs, il arrivait que
quelqu bvnsies reclemants méritassent des-à
prix, dans Un sens lifloraire, si nesnmoins les
jucer sont d'opiuton que Pobjet offert ne le
mérite pas, les juges ausout droit de rejelter

tuile demande.
Les compctiterrs seront tenus à se confor-

mer strictement aux regles ci-dessus et tontes

autres de In Société,
Pur Ordre du Comité

H, GRIFFIN. Secr. & Tresr,

Montréal. le 7 Fevrier. 1820,—- 3WKs. -——
N. B.—La graine de Nauvets de Surde sera

distribuée Gralix par le Séevetaire. apres le
premier jour de mai prochain, eu faisant ape
plivatio. à son Bureau.
 

Un Moment d’Attention ! ! !

"fous ceux qui doivent au Sous-
signé sont priés de le payer

immédiatement, autrement leurs
comptes vont être, sans délai, mis
entre les mains d’un Avocat.—
Ceux à qui le soussigné pent de-
voir sont paroillement priés de
lui présenter leurs comptes pour
être liquidés.

C. B. PASTEUR.

Montréal, 19 Février, 1820.

AVERTISSEMENT.

FE Sousigné désirant 5e livrer à d‘au-
tres occupations, offre à vendre sa

propriété, situé au bout du Faubourg
St. Joseph, formant le coin de lu rue
St. Joseph et Guy, ayant un Front de
160 pieds sur une tue, et 194 en profon-
deur sur l‘autre, comprenant en tous
environ 20 emplacements avec une excel-
lente MAISON Neuve a deux- étages
sur le lo: du coin, Inmbrissee et- peinte.
mesurant 32 pivds sur 38 des Ecuries et

j une remise de 45 pieds sur 18 un puid
souterrain dans In cour de derriere, four-

Nissunt d'uxegllient eau à toute saison de
l‘unnçe ; à travers les Ints coulo un ruis-
seat qui ne tarrit jumais et qui fournit
«le l'eau d'une qualité supérienre.  Cutte
Propriété comprend un jardin dans le
metileur état de culture, ct dan- lequel
Unété mis pendant la derniere saison
plus de 409 voyages de fumier et cst
bien fourni d'arbres fruitiers, des cou-
ches chaudes et des vitres complettes cn
bon ordre appartennent au jardin, et l‘on
ett aura soin et ils seront gardés en bon
ordre jusqu's ce qu“ possession en soit
donnée. Un Jardinies expert d'Ecosse
eal engagé, etson engageatent sera trans-
porté « l‘'acquereur, :

Une partie de li Maison à été occupée
l'année dernivre en Grocerie et Pon a
rebusé £1335 da layer par ua,

Une partie du prix d'acquisition reste -
ra votre fes touins de l‘ucquéreur à cous-
titut rachetable + plaisir. .

Pour plus amples ilormations s'adres-
ser au propritaire sur les lieux où au
Barcau de Unsay Guifris, Ecr. Now
taire Public, re St. Gabriel, où l'on
pourra voir un plan des prémisses.

Si la susdite proprir té n'était pas ven-
due par vente privée avant fe 17 de Mars
prochain, «lle serait exvosée en ventele
Eoir du 17 à huit heures un Cafe de
Ciamp, et adjugée au plus haut ct der-
nier encherisseur.

DAVID NELSON.
Montréal, 18 Fevrier, 1620,

 

 

FOR SALE.
handsome LOT, situated in the
centre of the Vi tage of L’A ssomp-

tion, upon wnfteh is erceted a wooden
ilouee and other buildings, very wail
calculated for a Merchant or a Trades.
man ; the said Lot will be sold before
the Church or Personage house of the
said Village, MONDAY, the 27th of
MARCH nent, at ELEVEN o'Clock,
in the morning, or before by private
sale, by applying to Misses Brigavry
LAMARCH£, proprietors, on the premi-
ses. Indisputable titles will be given to
the purchaser, and terms for the payment
of a part ofthe purchase money.

L'Assomption, Febry ltth 1x28w-g
 

I E Soussigné, Fermier des Forges de
À St. Maurice et de celles des Trois

| Rivières, informe ses pratiques qu'il
pourra, a l'ouverture de la navigation,
fice une nouvelle réduction dans le prix
des articles manufacturés 3 ces Forges ;

vt que moyennant le choix qu'il a fait
d'ouvriers habiles et expérimentés dans
son voyage en Angleterre, lu beauté des
ouvrages à étr beaucoup Augmientes,
surtout des ouvrages creux, qui pous la
légirets ct Igance ne le céderont pas
aux articles semblables manufacturés
dans ls Grande-Bretagne. Les poëtes
faits à St. Maurice sont reconnus pour
être d’une qualit“ supérieure. Il sera
aussi fuit une réduction considérable
dans le prix de toutes sortes de Machi-
nes à moulins, Fer en barres, Socs de
charrue, et Chaudières à potasse.—Il
sera préparé un nouveau Tarif, qu'on
pourra se procurer en s'adressant ou
soussigné où à ses Agers, Nr. Jous
l'onTEOUs à Montréa!, Zac. M'AuLer.
Ecr. à St. Maurice, Joux Munro, aux
‘Trois-Rivières et Bern & STFWanT à
Québee, Mw. DELL.

Québec, 1 Janv. 1820. —tf—

 

NOTICE,

V HEREAS Peter Tunerow, of
the xillage of L'Assomption, de-

clares himself bankrupt, and unable to
satisfy bis creditors, he therefore warns
them to meet on the 10th day of April
next, and he will then give up his books,
and all that ke possesses in property.
He likewise requests all those indebted

to him to come forward on the same day,
when two of his creditors will be ep.
pointed to receive the umount of all
dobts due to hitn.

Therefore, he wishes bath parties to
comply, and avail themselves of the pre.

| sceatudvertisement,
| L'Assomption, dub.

    
on
=, 1820, Gw  

Ye .

Faites attention!!!
FE Soussigné offre en vente, à un
prix modéré, ot svee des termes

avantageux pour le payement,
La Goëlette ALPHA d'environ Cent

tonneaux, bien connue conne fine voi-!
liere, presque neuve, et suffisamment
pourvue de tout pour pouvoir mettre en
mer à peu de frais.

AUSSE:——
La Goilette VICTORY mesurant cin

quinte-six tonneaux ; ce batiment cst
très propre à faire les voyages de Gaspé
ou d'Hhalifux ; elle sera pareillement
vendue à bas prix, et il sera donné des
termes faciles pour le payement.

fes batiments ci deseus mentionnés
seront dans le port à lvuverture de la
navigation, lorsque les personnes qui
désireront les achutter pourront les visi-
ter.

Le Propriétaire Soussigné offre encore
—-A VENDRE,—

La MAISON qu'il occupe mainte-

 

nant, N 2. 37, Rue St. Paul, et dont la :

(Conclusion.}

DE L‘ARGUS D‘AIBANY.

TRAITE’ D'AGRICULTURE,
SKC TION XII.

Il s’agit maintenant de plan-
ter : mais comune il v a quelques
préliminaires dont le sucess de

: cette opération dépend en grande
partie, nous allons commencer
par-là ; et
It. Du choix du sol pour le
: verger.—On convient g/nérale-
ment que les arbresfruitiers pro-
fitent bien dans un terroir chand,
friable, moite et profond ; qu’ils

| ne réussissent que médiocrement
i dans vnterrein froid et ferme, ct
qu’ils manquent tout-à fait dans
un sol ou tres sec ou trés-humicle:
mais ce qui n’est peut être pas st

situatiou comme lieu de commerce est : Gén«ralement connn, quoique non
bien cornuepour être une des meilleures moins vrai, c’est que le terrein
dans cette Ville.

—E Tee
inferieur a une grande ‘influence

La maison Nos. 1 et 2, dans la Rue SUla santé et la prospérité des
St. Jean Baptiste ; la cour de cette der
niere maison joint à celle de lu premiere du
et les rend toutes doux, tros-avantageuses |
pour les personnes qui font un grund
commerce, vi que les deux lots seront
vendus ensemble aug. paremment.—Une
partic du prix déuchat pourra demeurer
entre les ennins de l'acquéreur pendant
viusicurs aan ‘us, J'our les particular tés.
à‘addresuur + N. MENLCLIER.

Moutrénly le 24 Février, 1520. —tf—

AVIS.
ES Saoussignés donnent avis public

4 par \e présent * toutes

tant entre DAVID GIONOVOLY et ALEX-
avoue Matthews, Marchands Tailleurs,
ou envers feu Davin GiosovoLY indi-
vidueHemens, de payer iunmédiatement
le montant de leurs comples respectifs
aux Sou-signés qui sont duement nome
més ct autotis’s à en recevoir le mantant
et % en Gouner quittance convenablement:
ét ils donnent aussi avis à tous ceux qui
peuvent aver des comptes contre la sus-
dite racieté de David Gionavoly et Alex -

andre Mathews, ou David Gionovoly
individuellement et au nom du quel se

fai aient les affaires avant la eusdite so

cieté de Gionovoly & Mathews, de pré-
senter leurs comptes respectifs, sans
délai, duement attestés, pour être régirs.

Tous les compirs en particulier coux
qui sont dus à feu David Gionovo:y indi-
viduellement, qui ne seront pas puyés
dans un trës-court délai, seront mis sans

distinction entre les mains d'un Avocat

tamentaires defeu

pour - tre récouvrés.

} Dd.Groxavot.x.

BENITAH GIBB,
ALx. MATHFWS,

Josrr KoLLMYER, Tuteur adhoc de
Mad. AGaTte Gaupny, veuve du dit
cu David Gionovoly.

Erécutenrs Tes-

A LOUER,
Au ler de Mai prochain,

Cu belle maison à deux etrges, à
près de ville, sur la rue Craig. et

bien construite, pour loger commodé-
ment deux familles ; avec une Cour très
spacieuse, deux Ecuries, deux Remisest
et autres batiments.

Pour les conditions s'addresser au sous-
signe, proprietaire.
JOS. ATHANAS NORMANDEAU.

Montréal, le 12 Février, 1890. ft

AVERTISSEMENT.
I ES Soussignés prennent lu liborté
4 d'informer leurs mis et le publie

qu'ils ont achetté le fond de l'établisse.
ment appartenant i la Societ- de David
Gionovoly ct Alexandre Mathews, et
qu'ils ont commencé à exercer la profes.
sion de Tailleur, dans la mime maison
sous le nom et seing de CAMERON &

:conp détériorés ;

plants. Si c’est de la pierre ou
tuf (quelque soit la surface)

l’arbre et le fruit seront beuu-
et le remède

, auquel on a quelquefois recours,
et qui consiste à couper le pivot
ou racine perpendiculaire, eu ne

! laissant à l'arbre, pour subsister,
“ que les racines latérales, ne sera
+ - .

| pas suffisant : il pourra pallier lu
i mal, mais il ne le

les personnes |
endett es envers in socivté ci devant exie. !

guérira pas.
Qt. Après le sol, la premiere

chose à considérer, c'est I'expo-
sition. Dans ce climat, P=xpo-

sition an nord ou à l’occideut est
mauvaise ; parceque l'arbre a

. mois de tems pour la végéta-
‘lion ; parceque la coction des
snes se fait moins bien ; et parce.
que l'arbre lui-même est expose à

| l’action des gros vents. Ces re-
| Marques suffiront pour faire com-
| prendre pourquoi l’exposition au
sud eta orient est plus favo-
i rable ct doit être preferee. Mais
llarègle que j’on tire de là ne
saurait être universellement ob-
servee ; parceque plusieurs per-
sonnes n’occupent que des cô-

; teaux exposes au nord où à Pou.
jest. Dans ce cas, le conseil de
“la théorie et de l'expérience est
de ne planter que des arbres dont
le fruit ne se forme ou ne writ,

; que tard. .
St. La préparation du terrein

n'est pas à négliger ; toute ré-
."colte d’été, semce en rangs et

.bien cultivée, est anne bonne pré-
‘paration. Apres ces remarques
préliminaires, nous reviendrons à
la manière de planter.

| Lafigure dans laquelle vous
. disposez vos arbres n’est pas une
‘chose indifférente. On recom.
“mande le quinconce comme don-
nant aux arbres la meilleure dis-
position relative ; mais la dispo-
sition par Caises (ou par des li-
gnes droits qui s’entrecoupent)
admettant mieux les mouvemens
de la charrue, lui est préféree
généralement. Quelque cispo-

McEWEN ; ils prennent encorela liber- ! Sition que l’on adopte, il faudra
té d'informer les pratiques de l'ancienne
susdite société qu'ils auront constom-
ment un asortiment complet des meil-
leurs imatériaux dans cette branche de
commerce, et ils sollicitent humblement
les suffrages du public en général.

DONALD CAMERON.
JAMES McEWEN.

_Montréal, 26 Fév. 1520.-—3—1f,

A VENDRE
UELQUES superbes FORTE PIA
NOS avec les l'anourkTs, Cou

VERTS, &c. &C

par BINTAMIN HALL,
Rue St. Laurent.

Mantzeal, lo 8 Mai, 18:9. jo

y conformer les trous indiqués
dans une autre partie de ceste
section, et qui doivent avoir six
pieds de longueur, méme lar.
geur, et deux pieds de profon-
deur. L'avantage de ces trous
dédommagera du surplus de tra-
vail qu’ils exigent, comme on le
voit par les expériences de Mr.
Chalumeau sur les péchers: voi-
ci ses paroles : “ quatre péchers,-
de méme grandeur ct vigehr, autant que possible, furent plun-



pieds quwrés; No. 2 duns un
wou ‘de deux pieds quarrés. ot
vos. 3 etl dunsdes trous de dix
hut pon~cs quarrés. Mame sol
ct mount exposition. No. 1 a
tous les ans dunné la récolte la
plus abondante ; et la grandeur
relative des arbres est maintenant
comme suit: la tige de No. 1 a
15 pieds de hauteur et 8 pouces
de circomtérence ; celle de No. 2,
*) pieds de hauteur et 5 ponces et
demi de circonférence ; celle de
No. 3, %G pieds de hauteur et 3,
pouces 8 lignes de circontérence ;
et celle de Ne. 4, 5 pieds et demi
cle hauteur, et & pouces de cir-
conference. Voila dene une
difference de 5 pouces de circou-
ference, et de 12 pieds et demi
de hauteur, entre le plus grand
et le plus petit-—preuve décisive
de l’utilité des tranchées. (8)

Après avoirtait les trous, lais-
sant entre eux une distance d’au-
noits SU pieds, et après y avoir
rem’s une partie de la terre (mé-
lee avec de la marne ou de la vase
tiree d'ctanes ou de fondrières)
il sera tems de lever vos jeunes
arbres de la pépinière en le fri-
sant il faut avoir grand soin de
nie pas Liesser les racines eu l'‘é-
corce ; et ils ne doivent pas être
etetds, ni tailles I faut trois
personnes pour planter ; une
pour placer et aligner les arbres,

“és 5 No. 1 dans tn trou de rok vents secs, de Thumidité et de
lair. Dans les arbres gommeur,
‘comme le pécher où te cerisier,
cette'précaution est _indispensas
ble, ct il est même honteux de
la négliger ; paisque le meilleur
appareil est celui qui se fait de
bouse de vache et de terre glaise=
chose peu'couteuses et qu'on a
‘toujours à main.

Nous n‘avons plus qu'une seule
règle à donner sur cette matière;
-ctest de déchaus -r le pied des
arbres en autonne, pour l‘'expo-
ser à Faction de air, de la pluie
et de ‘lu gélée. Celle-ci, outre
qu'elle avance la vegétation, dé-
truit beaucoup d'insectes dans
l'état de chrysalides, et qui, si on
les laissait tranquilles, feraient
grand tort aux arbres dans le
.printems. Une autre pætie de
Ia même règle est, de couvrir de
paille, au printems, la terre que
vous découvrez en automne ; afin
d‘empecher l‘'évaporation en in-
terceptant des ravons du soleil et
d‘assurer ainsi aux racines tu

prospérer.

 

{*) Le pommier, le poirier et le ceri-
sics, occupaut plus de terrein quê le pè-
cher, demandant des tranchees plas
geandes a proportion,

(4) Une courbure de plus d'un demi-
cercle arrétern la cirvulation de la seve,
et [era mourir lu brara be.

(10) C'est alors que ta cireulation de
la seve est la plus lente, Voyez Nou- et les denx autres pour ramener

le restant de la terre, mélee com-
me susdit. ll ne reste plus à,
faite que de fixer auprès de pe-
tites perches ou échalas, pour
les y attacher et pour conserver
leur vraie position verticale.

L'année d’après, dans le mois
de Février, la sève n’est pas en
circulation, vous fvrez bien de
commencer a donner aux létes
ile vus jeunes arbres la forme que
vous vonli:z qu’elles prennent.
Plus vous les rendnez circulaires |
et mieux Ce Sera ; Vols aurez
soin ue retrancher les branch:
qui en croisent ou ON pourri
croiser d’autres qui ont la ditec-
tion convenable : cette direction
doit être géneraiement horizon-
tale, mais un peu courcée : sen-
timent qui a peut-être besoin de
quelque explication. Toutes les
branches droites produisent de
ces branches qu’on appelle gour-
mandes, qui ne lonnent que pen
ou puint de fraits, et qui ne ont
qu’ ‘puiser l’arbre. D'un autre
côts, les branches courbées n’en
produisent que rarement de gour
mardes, et dans les saisons favo
rabies elles donnent beaucoup
de fruit. Ces observations faites
depuis long tems, et oucastonnees

probablement par les espaliers,
sont ce qui suggéra d'abord l'id-e
de courber les branches droires
par des movens atificiels. Le |
succes repondit enticrement i la!
theorie : ces branches droites et|
stériles, coin bées presque en de
mi cercle, (9) changerent de ca
1actere en meme tems que de
forme, et devinrent très fertiles.
Mais ily a un tems pour ceia
comme pour toute antre chose ;
et à moins que experience ne
soit commencée vers le premier
de Juillet et continuée jusqu'au
mois de Septembre, elle manque-
Ta ; parceque ce n‘est que dans
cet intervalle que se formentles
boutons à fruit. (10)
A mesure que vos arbres avan-

ceront en âge, il faudra les tailler,
et ¢la uer les regetons des bran-
ches mortes ct mourantes. On
se sert pour cela d'une petite
scic, d‘un ciseau, d‘un maillet ct
d‘un couteau de jardinier : on
doit proscrire tout autre instru-
ment, et surtout lu hache, qui,
entre les mains de la follie et de
l‘ignorane:, a été si funeste aux
arbres fruitiers. Si les places
sont larges, on doit tonjours les
couvrir pourles incttre à l‘abrides

>
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veau Cours d'Agrncuteure,

CAPE

Hauirax. 12 Février,
ASSUMBLEE LEGISLATIVE.

Jeati dervier,. à 2 herces et de nie

| apras-mii:h, le tres-hanorible Code de
Dal Heuste, s€ repair <alleumnetle wut 2
la Chambre dite weil; odyet assis,

un message fat envoré requesir ia pre,
seoace de fa chambre d'assemblée.  L'o.

moiteur nécessaire pour les fire;

our joindre le hav ¢
Po de Minas, par les Ines de Suu-

urvacADIE. Cet ouvrage estde grande

importance et ne doit fre entreprisqu'à

vec précaution, I! promet de grands
avantages publies ; mais je n'en connais

pas bientes difficultés ; et tout ce queje

suggère pour le présent, c'est de les fuire

examiner par des ingénieurs experts.

Vous donnervz votreattention, comme

de coutume, à l'amélioration des che-

mins publics, avce lesquels je vousre-

commande les chemins ouverts dernirre-

ment aux postos militaires, et autres

nouveaux établissemens, dont l'état de

prospérit-. je le «lis avec plaisir, répond
à toute mon attente

M. l'Orateur. & M. Àf. de la Chambre
d'Assemblée,

Les comptes publics serant mis devant
vous, el je m‘ussure que l‘on trouvera
que les subsides accordés « S. M. dans
la dernière session, ont été employés
avec soin et fidélité.

Quuique le revenu n'ait pas augmenté
beaucoup, il s'est cependant améliore
duns le cours de cette unnée. Je dois
n*anmoins conseiller encore une applica-
tion prudente der fonds que l‘on trouve-
ra être à disposition pour le service pu-
blic.

AM. le Président. et M. M, du
Conseil de 8. M.

M. I'Orateur, et M. M. de ln Chambre
d’ Assemblée.

Les pravinces de S. M. duns I'Améri.
que, ont fait depuis peu une grande
perte. dans ia mort du gouverneur giné-
tal, le Duc dt Riemann, Cet événe-

+

lement et justement regretté; il Fa été
profondément en Canada. surçout, où
l habile administration de sa grace, son

Caractère généreux, et xes manières dou-
ces et aimables lui ont mérit” la confiance
et l'affection du pays.

S. A. R.le Parcs Rragne a bien
voulu m'honorer de ce commande:nent
important, et nœnmer le Lieut.-général
Sie Tastes Keser au gouvernement de
cette province,

Tandis que je me réjouis de la scène
d'aisance et de nrospérité qu'utfre cette
province. et que j'anpelle votre attention
aux sujets Qui me marnissent dignes de
votre considération ; jénttends de vous
une catnais-ance plus iutime.des besoins
ct es erconstances locales du pays : et
de fonde sur cette unanimité qui à = heu-
reusement existé entre les différente. sateur et les membres s'y etant transper

tes en consequence, S. 1. £e l'oavertire
de lu session par la harangue saivante,—

M. !e Président, et M. M. du
Carell 40 S.A;

M. l'Orateur, et M. M. de lu Cru.ore

d'Asser4lée;
Mon premier devine eat de vous infor.

: nor que lu -anté du lloi esté peu près
dans ic nme stat que la derrière fois

: que je vous ai vus en adssvublée pone.
rale.

Depuis quelques mois, ona td très.
inquiet au vujet des trotbles qui ont agi.

te les districts à minnluctures d'Angr'e-

homes pervers cl aud cian oi excité
le peuple a des actes de viotencs et de
«édition, m-is j'ai le pluisu d'anoncer
qu'il y a tout lieu de croire que la con.
tate forme oo resolue des magistrats a
etoulf*ces semunces de à sordre,

51 nous constlerms tantes les nations
du monde dan- les difficultés particuticres
à chacune, où dans teurs difffrens degrés
ur prosperite ; nous convien irons qu ii y
en 4 peu qui jouis-ent de heureuse tran-
quitlité qui régne dans cette partie des
étais le sa Mujesté, Parmi tes grands
avantages neturels que pus-ede la Nou-.
voie Ecosse,je regatde la paisible indus.

tric de ces halntans comme le guide le
pius sur pour bien user de ces dons d'une

Providence toute puissante :
Je vois avec eatisfaction que je n'ai

point de rapport déssvantageux « vous
faire sar l'etut général de fa province ;
quoique nous ayons, Comme lu reste dus
hommes, nos dificultés

I est « rogretter que nos pêcheries |
n'aient pus st bien reussi l'annee dernière
que dans les années précédentes ; et que
noire commerce se russente encore des
embarras universels.

L'ageiculture prospère danscette pro-
vince aa gré de nes désirs. Sous lg
sanction donnée, dans la dérui-re session
du parlement, a cette brancha des inte.
rote pub.ics par l'institution d'un Comité
provincial d'agriculture, il est formé pas
moins de vingt socictés diffirentes pour
! encouragement et le perfectionnement
de cet art duns le pays ; et les zeles ef-
forts du ces soci 4-5 nnt fuit beaucoup de
bien presque partaut où vilés sont éta-
blies. L: peuple s'est animé pour cet
objet, et unc noble émulntion a étendu
uu win son heuresse bflaence.

C'est un devoir agreable pour moi que
de vous suggcrer lus nouveaux sujets qui
se prebentent dans le cours rapide de no
tre avancement; et jeme flatte que la
législature me mettra en état de hâter et
d'assurer cette marche prospère.
On a senti depuis long tems le besoin

d'un arpentage exact des terres de la
province, et eu besoin augmente néces-
sairement à mesure que les terres se de-
frichent ct s'établissent. Je recommande
cet objet u votre attention comme une
chose, si non absolument nécessaire, du
moins très à désirer, ct, je pense, facile
à vbienir.

Je soumcts aussi à votre considération

I parait que aies .

   branches de !n législatnre, l'espérance
{le nouvair donner une attention érale et

“ U{nowtule à touts les parties du bien
publie. C'est autant mon devoir et non

désir de le faire, que c'est votre droit de
j le demander : de réunir ainsi mes sou-
| voirs aveu les vôtres, c'est le movrn le
* plus eticace d‘accomplir les obicts im
- portins pour lesquels vous êtes ici us-
sembles.
 ——

FÉNESTE AFFAIRE D'AMOUR.
« Extrait d'une Lettre d'un Mousieur de
| Cuñcémnati, À son ami à Philadetphie,

ala date du 06 Janvier,
C'est avec un profond regret que je

me vois dans l‘afiigeante nécessité de
vous parler d‘une circonstance deplorn
ble qui a eu lieu Lundi le 11 de ce mois,

‘à Lawrencebure (Ind.) entre Messieurs
| V'arner et Janes, au sujet d'une jeune
1 demaiselle dont îls éthient en apparence
éverdument épris l'un et l‘autre.
tI va environ neuf mois ils résidaient
; Fan et l'autre « Laswrencebare, ct fai-
saient également leur cour à noe jeune

; demoiselle du tieu, l y a environ six
{ mois, Junes rencontrant Warner, lui
demundu s'il y allait tout de bon, dans
aus visites a. Mademoiselle——— .
Il lui répondit : * Oui, si j'etais plus ri-
che ; mais vu mon état actuel, non. "

* Peu après il cessa enticrement de vois
Ja demoiselle ; et Jones fat tr-s assidu

 

j Auprès ‘elle pendant plusieurs mois,
mais durniecrement il alla demeurer à
Rrookville, et l‘oublis entierement.—
Warner voyait que Jones ne faisait plus
sa cour 6 la demoiselle, retourna lui-mê-
we chez elle. lui renouvella ses protes-
tations d'usmour, et ils se firent mutuel-
hanent la promesse de s‘épouser, Lund;
dernier était le jour fixé. Warner en.
voya à Jones unelettre d‘invitation à ses
noves. Celui-ci partit en toute hate, et
arr:vn Mardi. On les vit ensemble Di.
manche, et ils paraissaient unis come
deux frères, mais hélas ! que s‘en suivit-
1? Ma main tremble en écrivant, et je
frémis d'horreur quand je pense à l’hypo-
crisie cachée sous le voile de l‘amitié et
de l‘amaur fraternel.

Lundi, jour ou le mariage devait avoir
lieu, Warner entra duns son cabinet,
Bars l‘jatention d'‘arranger ses pupiers
suivi par Joncs, qui après avoir fermé la
porte, présenta à VVurner deux papiers
à signer ; dans l‘un des quels ils l'appel-
lait un dÀ——é menteur, et dans l'autre
le sommait de promettre de ne point se
marier, mais d'abandonner toutes ses
rétentions a la main de la Demoiselle :

il ne voulut signer ni l‘un ni l‘autre.—
Jones lui présenta alors un pistolet qu'il
avait caché sous ses habits, en lui disant,
“« défendez voua : ” ce qu'il refusa aussi
de faire, pensant que Jores ne voulnit
que l'uffrayer, et lui luire signer les pa-
piers cn question. Sur quoi celui-ci
banda le fatal instrument de mort, et le
tirn droit au cœur de Warner. Le bruit

fut entendu dehors, et fo porté nusaitôt
enfoncee ; et le pauvre Warner fut trou. la possibilite de pratiquer un CANAL ve baïgnant dans son sang. Junes ne

re d'Halifax avec le paraissait

itont subit «t inattendu a été universel. |

|

pas plus déconcerté quo si rien ;
ivé, rinnt à la vue de In victime

ousie. J'ai le plaisir

de vous apprendrequ'il n été.conduit en
prison: pour atteridre aon ‘procès, et lu

peine d'une action si attroce, ll est

Déiste.

per
Mn. PASTEUR,

Quoiquel'éorit suivant puisse contenir
quelques principes contraires à ceux quo
vous professez, je me flatte pourtant que '
vous nous donnerez une nouvelle preuve |
de votre impartialité et de votre indépen-
dunce. en le publiant dans votre pro-
chaîne feuille ; ce faisant, vous obligurez
infiniment un de vos punis,

UN SOUSCHIPTEUR.

CATECHISME,
À L'USAGE DU BAS CANADA,

POUR L'ANNEE 1820.
D.—Quest-ce que lu Constitution

d'Angleterre ?
R.—C’est un corps composé de trois

autres corps, le Roi, la Chuv-bre des
Lords et ln Chambre des Communes-—
Pour que ce corps subsiste, pour qu'il
prospere, pour qu'il fasse du bien,il faut
que ves trois parties nu en fussentjamais
qu'une.—Ce corps s'appeliée aussi Parle.
ment ou Législature.
D.—lourquui l'appelle t on Législu-

ture ?
R—Parce que nulle loi n'est valable

si erie n'est tute par la concurrence de
Ces trois brand hies,

1).—-Uui Le devoir du Roi est de
faire exécuter la toi, etil y est «d'autant
plus vbige que lado na vig faite que
par son Comentemunt, puisquil est lui-

meine une dus parties ibtegrantes de lu
Legislature,
D.—lLe rui est-il responsable de sa

conduite ?
R.—Nou: parce qu'il represente DIEU

sur la terre ; aitis tés Ministres sont Lres

responsubles ; le ministre des colonies,
par exemple, répond sur su tête de tout
ve qui se passe dans les Culunies ; ce qui
weet pas une petite responsabilité.

D.—Quels sont 2 les devons de lu
Chanbre des Conusunes 7

K.—ülle represente le peuple, ou pour
mieux dire ede tient sa bourse. Un ns
puut dous lever nt taxes, ni rmpôt-, ni
subrtides sacs la concurrence de la Chain
bre des Conimunes, mais cette chambre
qui représente ie peuple, duit Comme le
peuple. représenter le Roi, t'Ust-à-dire,
qu'elle ne doit jamais chercher « cuvatur
les prérogatives Royaies.
U.—Quelles sont les prérogatives roy-

gles ?
R.—=C'est de nommer sux emplois.

de récompenser ceux qui le méritent, et
ta plus belle de toutes, est de pardonaci
aux coupables.

D.—Qu'est-ce que la Chambre des
Lords ?
R.— La Chambre des Lords est come

posée des descendants des anciens Ba.
rons qui ohligérent le Roi Jeun à signer
ln grande Chartre. ls se mireat alors
entre le Rot et le peuple, et pour cela ils
Inériteront toujours de rester entre le
peuple et le Roi,
1}.—Qu'est-ce que la Constitution du

Cannda ?
R.—C’est une émanation de la Concti-

tution d'Angleterre
D.—Qu'entendez vous par émanation ?

R.—On appelle émanation, ce qui dé-
rive d'une chose : mais on ne peut pas
dire qne ce qui dérive d'une chose soit
cette chose clle-même.— Done la Cons.
titution du Canada différe de la consti-
tution Anglaise.
D.—Quetle différence y a-t-il entre

ces deux constitutions ?
R.—La mèmedif rence qu'il y a entre

ui.e mere et sa fille : si la jeune Demoi
selle parle trop haut, la vicille aman
peut lui imposer silence.
D.—Mais si la joune Demoiselle se

moque de sa maman ?
1.—La maman se moquerait encore

plus de la jeune Demoiselle : celle-ci
n'est pas majeure et ne le sera pas de
longtems ; la vieille maman tient les

déniers, a de l'expérience, ct est comme
toutes les autres vicilles tmaimans pussa-
blement obstinée.
D —Mais encore, le Gouverneur re

représente t il pus le Roi, le corps Le.
gislaut, la Chambre des Lords, et la

Chambre d'Assemblée, la Chambre des
Communes ?
R.—Tout cela ne nous donne que des

approximations. Le Gouverneur est le
premier Sesviteur du loi dans la colo.
nie ; il y aura donc des cus où il sera
obligé d'attendre de nouvelles instrue-
tions.Le Conseil L'égislatif n'est point
héréditaire, et n'a pas contribné à lu for-
mation de la Constitution Canadienne,
comme les lord contribuérent « la cons-
titution Anglaise ; Enfin, In. Chambre
d'Assemblée diff reruit encore plus de la
Chambre des Communes si on venait à
lui retiverla Liste Civile, puisqu'elle se-
rit réduite comme autrefois a faire des
Bills pour des ponts de péages (et elle
en a assez fuit) où à fixerle prix du Rum,
du Vin, &e. dans ia Colonie.
D.—Avant d'aller plus loin : qu'est-ce

que le Conseil Exvcutif ?
Il.—Le Conseil Exécutif est à peu

pris au Gouverneur ce que les Ministres
sont au Îtois l’on devruit en conclure
qu'un memifre du Conseil Exécutif ne
Cvrait pas Être membre du Conseil Lé.

gislatif.

ve fot ave ;
sunglonte de sa jol
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D.—-Quappellez-vous Liste Civile .
Angleterre ei

SisOnpecs Lite civatorJq accorde pourles a

BR

cn
penses de.Sa Mujesté à son avénemey; ve
ln couronne, et qui reste ordinairew a
la émejusqu'à son décès. = oi

—Qu’est ce que le Bude |
Ja francisé ? ve Bet mot »

R. —C'est l'état des dépenses Natio es
nales pour l’armée, lu marine, la judie ie
ture, les ambassades, ? c. &c. ot
D.—Comment se -conduit la Chg no

bre des Communes au sujet du Budget r
R.—FElie s'en_occupe de suits coma: ve

de son affaire principale ; elle dise
Îtem à porte fermée où à porte ouverte
mais les Item ne paraissent plus dans
son bill d'appropriation ; elle accorde en
gros ln somme qu'elle juge convenable

ute 1.4

sans insulter la prérogntive Royale, 4 en
tromper l'intérêt de Res commettuns, La M
ministre. qui ont toujours bon œil ct mi co
sont responsables, savant à quoi s'en te. tél
nir. fus
D.—Y a-t-il plusieurs partis dans <

Chambre des Communes ?
R.—Ti n'y en u que deux ordinaiaB

ment : celui des ministres, et celui §
l'opnosition,

D.—Qu'est-ce que l'opposition ?

R.—C'est la sauve garde des ministry,
en contrarinnt leurs plans elle les aby
à raïsonner, si les ministres succompy [ER S
l'opposition devient ministre, cet
succ:ssion magique qui maintient 4
maintindra toujours le Gouverneme
Anglais mais quand il y a du dancer ; ;
n'y a plus d'opposition : seize melr r
de ce parti passèrent il y a quelques ey J
da cité ministériel dans la pres a

séance : an s'nc-upa l‘vtouffer les vois, S
rations de Hant et de ses compagng,
La même chose eut lieu lors de lar,
voîte deu flotte en 17...
D.— [Les nsinistres ont-ils d'autre sai À

gnrde que l'apposition ?
R.—Oui: la libert« de la nresex p

les avertit souvent d'avadce de « JR
l‘oppositinn leur dira. À ai

D.—(Quelles sont vos i.)C£es sur la’. » B3 G
té de la procce en général. id

R.—-Ta liberté de la presse neBR
être dangereuse dans un pays instr ;
parceque lea écrivains y sont jum; 4
Minis dans un pave qui Commence àsy R
struire elle svrt souvent } trewnery T
peuple : Témoïn la lettre dun Mon wo +,
de (lrébre à um Monster de Moutiid
insérée duns l'avant dernier Spectato à
Canadien. n
M —Que blamez.vous dans cette iv, J

tre ? ci

R.—Tour : 1 n°y apas une idée 2 8
juste duns lrompte que nous rendli BA
tear des Refus et des demandes de BA
Chambre:
D.—Quels refus à fait la Chambre:
R.—1. De payer 4000 louis depen

lavnéepré édente. On fait l'Hoge
G-n rat Sherbrooke, qui le mérite < ww
égards. mais pour mivux attaquer law
moire do Due de Richmond, Le taite
que lea 1GO0 louis ont é12 dépensés a
dunt l'administration du Général, coz
le prouvait le message de Sa Grace.
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2. Le refus d'un Bureau de Sif

prouve que In majorite connussait
son devoir, Sie trouvaient lu somuæ
1500 louis trop tonte, ils devatent a
duire Dis ne nous feront jamais croi
qu'un Bureau de Sante soit inutile, À

5 Le refus du Whit pour l'incarpe
tion de deux bataillons est auesi mal fai,

sujet, que fu chambee fe tante de tr 4
que le membre qui s'était chargé du F3
en init les clauses dans :a poche, us
oser les livrer. Mais «i cer clouses etrim
utiles à la province, s’il était questie
par exemple. de faire passer toute E |
jeunesse Canadienne » tour de rôte dax
res bataillons, pour son éducation od

taire, si.….mais cela aurait couté 50,08
louis! et qui a dit à l'auteur que ces bE
taillons ursient coûts cette somme, $.;;
qu’elle aurait été payée par la provi

  
     

seule? Ii sera force d'avouer quel: A
50,000 louis auraient été dépenses dd, +:
la province, où ils auraient fait plusë . |
bien que lorsqu'ils restent en sum des
les coffres du receveur général.
4 La Cluumbre peut avoir cu rait

de rejetter le bill de l'avocat-géneral eat

ln judicasure, mais le peuple ne verra pas"?
mieux que moi vii était rejettablea
non, puisque l'auteur ne daigne pas nus,
en donner les clauses. fo

5. La Chanbre a le droit incontests,
ble de refuser une augmentation pour les +
dépenses du Gouverneur : minis noir,
Monsieur de Québec nutait dû donve, 5x
au‘peuple les raisons sur lesquelles cette: 4
demande etait appuyée, parce que le pov;
ple pourrait peut-étre vouloir i lo session
prochaine accorder cette demande 0
tout vu en partiel ct tenir de s'en
tendre sur les em—Le Budget contient
comme ou l'a ubservé plus haut, toutes:
les dépunses natignaler déja sénetionnéesé,
par le Parlement ; la*Chumbre des Com
wunes peut lea disNŸer par item, muis gl
Ces ilom ne paraissent point duns son bill.
d'uppropriation, ln raison en est simple: 38
les plus forts item sont ordinairement‘;
ceux de lu marine et de l'armée. Siles$
Communes vetusaient dircetement des ge
aubsides pour l'armée où lu marine, oils)
attuqueraient le priviiège qu'à Sa Mujes!
té de faire la guerre ai elle peut en suv-igt
tendr les frais. Leur sutus, je le repéte fi
art toujours bien entendu du peuple CN
des ministruss Toute dipense imprévu

4
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ct non entrée dans le Budget, doit être
! discutée par la Chambre des Communes :

mug MIEais on ne peut pas dire que cette dis-
SUB cusslon ait lieu par item, puisque Je plus
ont; souvent on peut ne présenter qu'un ar.
wey Ilticle, et cet article, une fois voté, devient’

partic du Budzet prochain, Nous dire
que le New-Brunawick, la Nouvelle
J'uosse, et Lu Jamaïque votont par item,
est peut-être une vérité, mais notre Mon.
vieur de Québec ne le prouve pas; et si
c'est le cas, cola prouve sculement qu'on
ne suit pris dans ces colonies les vrais
principes du Gouvernement Anglais, ce
qui ue nous autorise pas ë en faire autant

 

e arf en Canada.
erie, (4 Continner.)

dan
le en AFFAIRES D'ESPAGNE,
able La révolte parait avoir fait des progrès
, ill en Espagne ; les bruits courent que sa
Lo Mujesté Catholique au demundé des se-

til Cours & la France. Nous donnerons des
ntM télails plus circonstanciés dans notre

feuille de Samedi prochain.

EERE

DEUIL GENERAL!!!

MORT DE SA MAJESTE

GEORGE III,stres.
oblig ET DE
vw SON ALTESSE ROYALE LE
at -

an DUC DE KENT.
a Le Paquebot COURIER, commendé
itr {MR par le Capitaine Eldredge, venuen 37

inners de Liverpool, a apporté lu nouvelle
sue ‘u/fligeante de la mort de SA MAJESTÉ,
WT. notre bien aimé Souverain, et de celle de
ar Sun Altesse Royale le DUC DE KENT,
he (DE NOTUF CORRESPONDANT.)
an Cafde la Nouvelle Angleterre,

Laxbues, le 30 Janvier, 1820.
Messieurs Lewis § Hall,

C'est avec les sentiments de la plus
profonde doulvur que j'apprends l'arrivée
d nn expres de Windsor, avec la nouvelle
aifigeante de la mort de Sa Majesté
GORGE TROLS, qui & expiré au
Château de Windsor, hier au soir, à huit
heures et demie.

E
P

L
e
c
e
d
u
n

>, Fi
r
eqe

a) Le Général Cartwright est arrive ;
"EURE Carlton House, pour annoncer au Prince
13 Regent, actuellement GEORGE QUA.
ner 3 TRE, le décès lamentable de son vené.
nies table et bien aiiné pere.

Nous nous altendons, qu'à une heure,
aujourd'hui, il sera tiré du canon de mi-
nite en minute à la Tour, pendant une
heure : ensuite il sera tiré un saîue Koval
en honveër du nouveau Roi, GEORGE
QUATRE. Nous pensons aussi qu'il
se émané une proclamation Ravale,
dans le Cours de la journée. ’

Votre Sc.
JAMES DAVIES.

Dimanche, à trois heures du inatin. le
Lan) Mrire n reçu la Lettre suivate,

: Wire Haut,le 80 Janvier, 1820.
#4 MiLorc,

; C'est pour moi un devoir pé-
K nible d'avoir à informer votre Seigneurie
{du décès de Sa AMAgsesTr GEORGE€.

er;TROIS Cer événement alfligeant n en
itp lieu, sans | apparence de la moindrrsouf.
10. france. an Château de Windsor, hier, à
nu huit leureg et trente et une minutes de
cr A aprèz-mid*, au grand regret de Sa Ma-

"justé actuelle, et de la famille Royale.
I! est de mon levoir de reguérir votre

pont Seigneurie de donner dos ordres, pour
al fof - faire sonner la grande Clache de In Cu-
tsMhédrale de St. Paul. J'ai l'honneur d°<
vid Âtre de votre Seigneurie, le plus humble

frag F ob'issunt serviteur,
du Td A SIDMOUTH.
¢, 8% 2 Au Trés Honorable Lord Maire, &c.  

   
  

einen . .
JE «M Alasise sant terminés les jaurs du plu<
ee, sri des Monarques, apr'ern Revue de

+. nguanie neuf ans, trois mois et neuf
e dau &
ee : Sours.

oa {ORT DU DUC DE KENT.
DES C'est avec le plus sincère regret que

       
   

     

    

     

  
   
  

Vo
med:Mous avons à annoncer que la maladie
OVRE, Efiniente qui a agité le DUC DE KENT,
jue. MBenuis plusieurs jours, u causé la mort
& da Me cet illustre Prince, le 23 du Cosrant,
lus 8 + 4 Sidmouth, dana le Comté de Devon.
n diy pire. Ce fatal accident aeté nnnoncé

1 Lord Maire, Lundi, par une lettre
1 Secr/tuire de l'intérieur ; et il a
£ aussitôt affiche pour en informer le
ublic,

rast 1
ral eut; del
ra poy

sud, Ale Spectateur Canadien,a

  
      

 

 
  

  

testa AZETTE FRANÇAISE DR MONTREAL,
pur le: 1-1 TTT
notn Ë SAMEDI, 18 MARS, 1820.
lonne 

% Selon les derniers avis, Joa Insurgeus ae

¢ pew. But ermparés de l'Emportante ville dr Cadix,

essioo:A- Ba sente qui ne soit point tombée nu por-
de oof.Wir des Français lors de l'invasion de la Pe-

4fusmle; que la Constitution des Cortes n

PME aussitôt proclamée. nt que les soiduts el
Filles citoynus ant tous proté serment de la de.

Louteliigy,re, On sjonte que les marchands de Cr-

nncestadix ont donne un grand rapas aux autorités
ComeiM elviles ot militaires, pour célébrer le tri-

, mais Jlenphe do la Constitution.
on bill 492
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mple: 48 IMPORTANT! ; .
“ment Un Monsieur q nt à luisse New-York, Landi
en $@ ler, dit qu'unnavire arrivé en cetle ville, Di-,
Si les $rthuche dernier, n apporte lu nouvelle que le Roi
t des M Espagne avate été décapité par, l'armée des fn-

 

 

, ojles Blessé.

Vujese ELECTIONS GRNERALES.

n sulle Etat dea diff"rents Polls,
epete Contd de Mantreul,=Mercredi dernier,
ple ct Me. Perrault, ng

ETL Mr. Valois, 343

¢ Mi, DeWitt, 250
e

Me. DeWitt s'étant ratiré, fes deux autres Can-
didats Gnrent décisrés ducment élus.”

Mr. Pasteur »'éuiit retiré'Mardi de bonnelieure,
aynnt alors L10 vois.
Quurtler Ouest de lu Ville de Montreal à la clô-

ture, Mardi dernier.
Me. Papineau, m
Me. Garden, Sin
Mr. Chapman, 403

Quartier Fst de la Ville deMontréal, Ven-
dredi, Lors de Pajonrnement: pour Mr. Heney.
H51-—Mr. Bushy, 601—Mr. Molson, 521.

Mauvdi dernier, 1'état du oll pour le Comté
de Bodford était comme snil: pour Mr.
Jones, 225-—Mr, Frauclhere. 9.

Me. Robert Jones a été re-êlu pour le
Bourg de William-[Meary : son competiteur
“tait Mr. Pozer. de Québec,

Nous donn-rous ln semaine prochaine In
résultat exact de l'état des flections jusqu'à
vetle épogne. .
090230909053532025030200020-720

Bureau du Secrétaire Provincial,
Québec, le 6 Mars, 1840.

IL a pli à Son Honneur le l'REsIDENT
de nommer Joseph Franchére, do la Pa.
roisse de Se Muthius, Jean Alphonse
Dumont, de la paroisse de St. Hilaire,
Thomas Bretuster et, Henry Créhassa, de
Wiltiam Henry, Lcuyers. Juges de Paix,
pour le District de Montréal.

ERE SPTTCEIRIN EEN
DECEDES :

En cette ville, le 253 Février, Demoi.
selle EuLauie MENoNy âgée de 7 ans
et 5 mois,

Mardi, le 7 du courant, à + heures
du matin, Dame ChantorTa Boueurkr
Dé LareRuiene, dgoe de 82 ans et 4
mois, épouse en première noce de Fran-
çois Vassal de Monviel, Chevalier de
l'Ordre Militaire de St. Louis, et Capi-
taine au Iléginent de Heard, et veuve
en seconde noce de Round Boucher de
Labruere, Feayer, Seigacur de la Mon.
tugne de Boucherville, et autres lieux,
apres huit juurs de maladie, qu'elle a
supportée avec toute la rurmete et resi-
goaiion d'une vate chrétienne ; ses qua-
lités ut vertus, ainsi que sua caractere
auciale, lu rendront pour toujours le
regret de ceux qui ont eu l‘avantage de
lu connaître.

Dimanche dernier, Mr. Cuanues

CHARVONNEAU, + :*g0 de ZE aus el 4
HIVE,

Le 12 du courant, à St, Joseph de
Chambly, Dame MANGUERITE Ront-

s

 CitAUD, Veuve de feu Joseph Le Blanc,
âgée de.9l ans et quelques sois, après
une longue et do-loureusr maladie qu'el-
le & supportée avec toute iu fermeté ct
résignation d’une vraie chrétienve; elle
était native d'Annapolis, (Nouvelle E-
CUs50. Article communiqué.

MONTRI AL.

)I RECTEUR rounr 1s
SEMAINE PROCHAINE,
KALPH FAYLOIt, Ecs.
 

BANQUE D'EPARGNES.

i IRECTEURS pour la semaine
prochaine,

J. WOOLRICIE & C. BANCROFE.
 

dur Libres et Tstépeidents Electeurs du
Comté de Mortriel.

MESSiFURS,
"ESPIMES que les raisons qui n'ont engiuxé à

e5 que retirer en faveur de aus coupeiitenis,
rarsans gig Jat dedute snes ainis quel t'en 0.0
denraide enapte, et que je suis pretalzapli ner a
veux que je nat pas encore vu, oe averant ine

veux de ceux qui se sont intere sds = non éleetian
avec tant de rvtr, di reproche qu'ils m'ont foct

d'avoir abandonné <rop tôt is couteste, Je suis
ftcipe de ne teur avoir ques donné le tempe et de jos
“or privés de d'uecasion qu'ils desienient avoir
d'exprimer publiquement leur pion et de montrer
leur disposition à voter pour muet, Jignorate dans
Le moment l'hetivite que Dos employant et les reve
sources que ces Moines Dous Anets du alert pour IS
suter mon elcetion ; si Jen eusse eté informe à
temps, et avant d'avoir devié ma parcle, j'aurais

suivi eur conseil et sautent la contste.
I ae mm rote plu. quexprines Lautement Irs

senti nents de rer paatssetier dant je suis pénéted
envers cent Qui se sont intéresfs à non election
efont anontrs tant de desir de sue vetr eat?
au Parteusnt. Ceux qui SF sont oppases par des
Ursyeus homuêtes et couvesnbles, Je dese spec
et les estime uttant qu'uupotesaut ; il» n'ont fais
qu'user d= leur drait et duprivieze qu'à tout Hlec-
teur Libre ecindepeninat de Votez prier qui Bou sui
funble et de <uivre à cvt égard ce que lui dicie »
cofseteuce, Ceux qui ont enudoye des uopeut
vils et bas, où qui se sont lntses Quiter sar des
moilfs personuels, (dle sont bien coonnas,) je lrs
ubandonne au mépris dant Îls se sont chaverts aux
yeux des honnetes gees etles livre au Tritunal de
l'opinton publique.

Je ne saurais terminer cette adresse sous expri-
mer Lu satisfaction que lai éprouvée en vuyoant le
conduite hoverahte tenue par Messieurs Da Wore

et PERRAULT, mes rea protables compatiteurs, et

l'impertialité à toute épreuve de Mr, BEvousn,
Officiere Rapporieur.

C'est avec le plus grand respect,
que j'ai l'honurur d'être,

Miaisons,
Votre tres-humble et Créseuheiceant sersiteur,

C. R. PASTEUR.
Moutréa!, le 18 Mars, 1520.
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PAR ENCAN.
FRA vendu, à la Chambre d’Encon du
Souexigné, positivement sans réserve,

SFUDIprochain, le 23 du Gourant, un
À «sortiment complet d'Oénements pour les
Rellex ot Hurnalsd’une excellents qualité.
nonelstant eu Garnitures de Harnais argentés
etre Cuivre, Hartais daCabriolete, Courbus,
ditto pour Selles, Mords argentés et polis et
Firiery, &c. &c. dc. 503 Verges de galous
bien 4ss0rls pour les voitures, largey et Élroits,
50 paires de Clinines de Charte et de Charetteet 6 douzaines re Chaînes de Eicou.

Conditions de In Vente :—Les Acquérenrs
au montan! de £20, go Jours de crédit : un.
deans de £20 90 jours, en fournissant des
billet eudossés ot approuvés.
La Veute geunmencers à UNE heure.

RICHD. DILLON, dun, 6. C.
Mousréal, le 18 Mars, 1820,

. A VENDRE.
N be) EMPLACEMENT avec une
MAISON dessus construite. Sur

In Terre du Moulin de feu Asxnroise
SANGUINET, Ecuyer, à la Tortue. Pa.
rnisee de St. Constant. Place convena-
ble pour un Commergant, un Notaire,
ou uy Chirurgien,

S'adilrasser nu Propriétaire résidant
dans la Maison de feu Mr. A. SANGUt-
NET.

le 14 Mars, 1820.

AVIS,
A Société existant entre J. Bre.
Nono, G. Fnascuene et P. 1.

Monin. sous le nomet raison de Nono,
Frasuirene & CC. est dissoute de ce
jour, du consentement de toutes les par.
ties; Mr.J. Bre. Nono est autorisé, à
régler toutes affuires concernant la dite
Sucicté.

25.6...
 

J. B. NORO,
G. FRANCHERE, Fils.
P. M. MORIN.

 

BANQUE ne CANADA,
I E Livre de Tranport de lu Banque
4 sera ferméjusqu'i Mercredi. le 2

du courant, où un divideude desix rnois
sera déclaré.

ROBERT ARMOUR,
CAISSIER,

Le 8 Mars, !S20.—- (5) Gr.

FOR SALE,
AN Elegant LOT with an unfinished

<A HOUSE upon it, near the Bunal

Mit! of the late Mr, SaxGuUINeT, at la
Tortue in the Parish of St. Constant.
It is a convinient Stand for a Shop.
keeper, a Notary or a Surgeon.

Application may be made to the Pro.
prictor residing in the House of the late
Mr. Sauguinet’

March, 111820. n3.……Îwks..
 

A F'endre ou à Louer, au ler Jtori]
Pruci ain.

N EMPLACEMENT de 60 pieds
de front sur 80 de profondeur, sis

duas le village dz la paroisse de St. Phi-
lippe, dans le Comtr ae Huntingdon,
pres de UEgiise; borne par devant au
chemin de Roi, par derrivre à Guillaume
leladeau, d'un côté « Jean Bee. Martin,
et d'autre côté à Gaillaume leladeau,
sur lequel ut construit une Matson
neuve, de 24 pieds sur Zu ;— Ecurie, Re-
mise, en bois ct autre biuments. La
Cour cst entourée en planches ; un bon
Jardin : Le tout des plus avantageux
pour le commerce.

Pour les conditions s‘adresser au pro-
priétaire soussigné, sur les lieux.

JEAN B. BELOUIN,
Le 10 Murs, 1523.—tw.—PD.—
 

Aur Electeurs du Comté de

Huntingdon.
VIS PUBLIC e-t parle présent

F * donné aux Electeurs du Comté de

Hantir,rdon, qualités pour élire et con-
stituer deux Membres pour servir dans

l'Assemblée de cette Province, qu'en

conformité au Vrit de Sa Majusté à moi
adressé en «late du 25 de Février dernier,
je requiers ln présence des Electeurs du
dit comté, à la porte de l'Eglise de la
Paroisse de Châteaugay, LUNDI le
VINGT du courant, à ONZE heures du
Matin, aux fins d'élire deux personnes
pour los représenter dans la Prochaine
Assemblée de cette Province. Et je
donne de plus avis que je continuerai la
dito Election en telle inanière qu'il est
dirigré par la loi, dont toutes personnes
prendront connaissaticeet se gouverne-

ronten conséquence.
’ P. T. PINSONAUT,

Officier- Rapporteur,
La Tortue, Je ler. Mars. 1820

À PENDREov 4 LOUER
Pour une ou plusicurs Années,

NE TERRE d'environ CENT ur.
pents en culture, situeé à un demi

mille du village de St. Laurant et cinq
miles de Montréal, ci-devant apparte.
nantä Mr, Jesgrpue Lunuc, et présentes
ment occupt par Mr. Wa. WiLgoN.—
Les bâtimens y sont construits sur le
centre de la Terre et consistent en une
Maison de Picrre tr*s-commode, des
Granges, Ecuries, &c.
——— Le tout en bon ordre.—

Possession donnée immédiatement ou au
ter. d'Avril prochain. s'adresser à John
Gray, Écuïer, a Ste. Catherine uv au
sousigné à Montréal.

© G, MOFFATT.
05 Févricr, 1820.  ot{...3

 

| Grate DE JarpIN des Shakers.
A. VENDRE oo

À l'Apothicairerie de Heoor & Lyman,
Rue %t. Paul No. 68

Ux grand ct général Asssortiment de
GRAINES de Jardin qui seront

raranties fraiches ct venant directement
de la Société dvs Shakers, Enfield. New.
hamshire. Les Marchands de Campa.
gne, et les Jurdiniers, penvent en avoir
des assortiments bien arrangés dans de
petites buëtes avec des escomptes géné-
reux pour ceux-qui en prendront en
quantité. Le public est particulierement
prévenu qu'il y a de fausse Graine que
l'on prétend venir de cette Sociéts, -

AUSSI
De lu graine d'Oignonà un prix ’mo-

déré par grande quantité.
Montreul, le 18 Murs, 1820. —tf—

 

AVIS.

Wu que Pierre Tunocos, duvillage
de l’Assomption, se Jéclare insol-

vable, et incapuble de payer ses créan.
ciers, il Ins invite en conséqnence de s'as-
sembler le 10me. jour d’Avril prochain,
et il lenr remettra a lors ses livres et tout
ce qu'il possude de propriété.

Il invite aussi tous ceux qui lui doivent
de s'assembler le mème jour, temps au.
quel il sera nomm- deux de ses créan.
ciers pour recevoir le montant de tout ce
qui lui est dû.

En conséquence, il se flatte que les
deux partis se conformeront au présent
avertissement.
L'Assomption, le 23 Février, 1B20. 6w
 

ÀA LOUER,

ROIS MAISONS à deux étages et
enticrewent à labri du feu, l'une

faisant face u la Rue Saint Vincent, et
vecupée actuellement par Me. Fran.
CUERE; l'autre faisant face sor le nou.
veuu marché et sur In petite rue gui con.
duit de la rue Saint Vincent à? ce marché,
occupée par Mr. Girard, maintement ;—
la teoisi né dans la même petite rue, oc-

cup © présentument par Madaine Veuve
Moran.
Le 10 Mars, 1820.—(5) tf.—
 

Soci’té d’agriculture de Montréal,
LF ler. MARS, 1520.

La montre des llœufs gras, et des
Grams, L zumes ct autres Végétaux a
eu lieu, Aujourd'hui, en concurrence pour
les pdx otlerts pac Ja societé d'aprés ses
avertisscments,
Le Comite s'arsembla et nomma pour

Juges des Bœufs gras, Messieurs Joseph
Lebert, Lonis Millet et Thomas Harri-
sun, et pour Juges des Grains, &c. Mes-
sieurs James Snowdoun, Toussaint Pel.
tier et George Jolinston, tous de Mon.
tréal ; les juges respectifs procederent 2
l'examen des differents objets offerts
alors en concurrence, et les prix pour
les Barats gras furent adjuges et payés
come sult =

PIASTRES.
A Roswell Sergeant. du Township de

Stuckly, dans le comté de Riche-
lieu, cultivateur, pour les deux plus
gras ct plus pesants Bœufs, éevés
et engraisscs sur et avec le produit
de sa terre — poids 3184 livres,

—Français St. Obain,de St.l.aurent,

comté de Montréal, pour les deux
buivants. 2358 liv.

—Altred Nash, du Tonwshin de
Farnham, comté de Bedford, pour
les deax suivants. 2445 liv,

—Frs, Quitnet, de Ste. Rose, comté
J’ Effingham, pour les deux sui-
vants. 2346 liv, 25

Le Comité accorda ensuite les récompenses
auivantes, savoir :

A Guill. Cavalier, de St. Laurent,
pour avoir produit deux superbes
bœaufs, bien engraissés, mais dont
un seul avait ete "levé par lui :nc-

40

35

30

me, pesant 1440 liv. 15
—Miche! Ouimet. de Ste. Rose, pour

un bœufbien engraissé et élevé par
lui-même, pesant 1096 liv. 5

—Thomas Robiu dit Lapointe, de
Terrebonne, pour un bœuf élevé
et engraissé por Jui meme. 1152 liv. 5

—Capitaine Cartier, de L'Acadie,
do. do. 3282 liv. 5

—Joseph Ouimet, de Ste. Rose,
do. do. 1192 hv, 8

Le Comité, les Juges et les Compéti-
teurs allerent à l'Hôtel du Munoit, ( où
les prix ci-dussus furent payes,) et les
juges pourles grains commencerentl'ex-
amen des cestiticats requis par la société
et produits par les diférents compétiteurs
qui furent aussi examines sous serment,
et apres une recherche exacte tant pour
la qualité,le poids par minot que la guane
tité des grains recueillis par arpeut, les
prix furent adjugès et payes comme suit :
A James Ogilvie, de Montreal, pour

la plus grande quantite et la meil-
leure qualité de bled, sur un arpent,
823 minots, pesant 67 lis. par minor 50

——Fugh Brodea,de la Côte St. Pierre
pour la Ze. do do 25 minou,
pesant 684 liv. par minot.

—Wm. Swail, de la Côte des Neiges
pour lu 3e. do do 26} minots, pe-
sant G7 liv. par iminot.

—Ltabert Gillespie, Ecr. dela Lon.
gue Pointe, pour la 4e. do do 193
minots, pesunt 66 liv. par minot. $5

—John M’Connochie, de la Longue
Pointe, pour la 5c. do du 25

40 minote, pesant G7 liv. par minot. 30,
“>

—\m. Swail, pour lé4e. prix sur te
Seigle, 24 minots par. arpent, pe.
sant 64} liv. par minot, 10

—Charles Aimer, de Burtonville, Se. -
do do 1B minots par arpent, pe-
sant 64 liv. par minot. ‘

—Hugh Brodea, pour la meilléure
qualit ct plus grande quantité
d'Orge, zur | arpent, 384 minots,
pesant 56} liv. par sninot.

==John Pearsen, de La prairie, pour
le Ze. du do 52} minots, pesant
5h% ‘iv. nar minot, 20

=Wm, White, du Courant Ste, Ma.
rie, pour le 3e. do do 334 minots,

5

25

pesant 53 liv, par minot, 15
==loseph Perrault, Kcr, de Ste. Cn-

therine, pour le 4e. do, do. 27}
minots, pesunt 554 liv, 10

~=William Porteous, Ber, de Terre-
bonne, pour le 5c. do. do. 86 mi-
nots, pesant 54 livres par minot, 5

—James Ogilvie, le 2d prix pour la
plus grande quantité et la meilleure ‘
qualité d'avoine, sur un arpent, 70
minty, pesant 48} liv. par min. 40

—William White, 3e. do. do, 42 nti-
nots, perant +L livres, 15

—Robert Gillespie, 4e. do. do. 45 mi-
nots, pesant 404 liv. par minot, 15

—Le m.me, pouria plus grande quan-
tité et la meilleure qualité de pois,
sur 1 arpent, 12 minots, pesant 704
‘lv. par minot, 25

—Hugh Broden, 2. do. do. 264 mi.
nots, pesant 694 liv. par mivot,

—John M'Connochie, %eme do. do.
114 minots. pesant 651 liv.

~Richard Wheeler, de Biniefindie,
4e. do. do. 25% minots. pesant G9
liv. par wminat,

=F. C. Greece, de la Longue Pointe,
pour ineilleure récolte de Cerotte
sur 4 urpent, duns un champ. 175
minots produits sur À arreut ct 2
perches. pour le Se. prix, ne » é-
tant point prvsente d'autres cum-
petiteur,

—Aifeed Nush, pour la meilleureré-
colte de patates sur 1 arpent, 3541
nminots,

~=Jumes Ogilvie, pour la suivante,
3124 minuts,

—Wm. White, pour la suivante, 333
minuty,

=J:ihn Munning, du township de
Hemingfurd, pour la suivante, $22
minots,

—Joseph Perrault, Ecr. pour la sui.
vante, 290 minnty,

John Pearson, pour la meilleure
récolte de navets sur | arpent, 485
minote, le 5e. prix, ne s'“tant point
Prescaté d'autre competitear,

Robert Gillespie, pour avoir re-
cueiili la plus grande quantité de
graine de tréfi —pnids t17 lv.

--Wm. Swail, pour avoir se-r avec
avantage la plus grande quaniité o
graine d‘herbages, sur 264 arpent:.

—John Mills, de ia Côte St. Pierre,
pour do. do. sur 215 arpents, 2.1,
prix,

—Robert Gillespie, do. do. sur il
aroents, Ye. prix,

—William White, do. do. 20 minots,
4e. prix,

~Join Cowan, do. do. 20 minots,
52. prix,

—Churles Aimes, pour avoir le mieux
réussi dans l'essai du Gypsun:, ou
Plitre d+ Paris, sur Ia plus grande
étenduede terre, pas moins de 20
arpents,

—Win, Brown, da manoir de Catd-
well, pour do. do. sur pas moins de
16 arpents, 21. prix,
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L'essai de Vr. Brown n'a été fait que
sur 8 arpents, muis ou raison des peines
qu'il avait ci-devant prises pour intro-
duire en usage le Gypsum co:nmeengrais
pour les terres, le comité lui a accordé le
2d prix en place du 4eme,

Le Comité a accordé de. plus à Jan
Baptiste Poirier de In Cote. St. Pierre,
pour avoir produit G minots de très beau
bled, comme montre, ensemercé par fai-
m+me, et pesant 72 livres par min. P.10

N Les bœufs exhibes, et pour lesque!s il
Été accordé des prix, étaient des plus

beaux, ct bien engraissés, et en particu.
lier ceux qui ont obtenu le ler prix, ot
celui appartenant au Capitaine Cartier ;
le beenfa été aujourdhui expose vn vents,”
et l'on est convenu qu'il n'en avait ja-
mais été offert de sembiable sur nos mare
chés.

L'exhibition des Grains a surpassé
toute attente. la qualité en genéral ex-
cellait tout Ce qui a jumais paru dans le
pays, et emulation qu'ont montre les
comprtiteurs-fait esprrer que les efforts
de la Sociét# seront couronne du nlus
heureux succès ; il est à regrettee qu'il
se Soit encore montre si peu de Cana-
diens comme comp:titeurs pourles prix
offerts, et si Mr. Poirier se fut présenté
comme tel, il aureit sans doute obtenule
premier prix sur le bled. Mr. Somere
ville, de Lachine, un des membres de ce
Comité, a produit une montrede + mie
nots d'avoine, ensemencé par lui-même,
et pesant 48} livres nar minot,

Mr. Gillespie a fuit présent à la So-
ciété de la moitié du montant: des prix
qu'il à remporte, c'est-à-dire, £15, le
restantà été payé, par requisition, à ses
journaliers, comme récompense pour leur
industrie et leur ambition.

Pur ordre,
H. GRIFFIN,

ecr. & Tré
Le $ Murs, 1820. Toss. 



 

AVIS.
JAMES F. MITTLEBERGER,
Horloger, Fabrivuant et répararit les

Montres es Horloges.
No. 145, Rue St. Paul, au bas du
‘ Marché Neuf.
NFORME respcctueusement le pu-

: blic,.et ses anciens amis et pratiques
Wil s'est rétabli, à la maison ci-dessus
désignée. dans son ancienne profession,
OÙ par lce suins les plus assidus, il sup-
Pie l'enconragement et les suffrages si
généreusement ucenrdés ci-devant à la
société sous le num de MITTLEBERGER
& Co. 1‘

En offraut ses plus sincères remerci-
ments pour encouragement dont il a
&$ ci-devant honoré, il assure encore
ghe rien ne sern nrsligé de <a part pour
en mériter la continuation à l'avenir.

Montréal, 18 Oct. 1819. tf,
mn4erertp—

Æ LOUER.

ETTE MAISON élégamment bâtie
- va plerres,, à deux Ftages, eta le.

preuve du feu, avec des écuries spucieu-
ges, remises pour caleches ot autres

commoditée, située sur la rue de la Mon-
tagne, faubourg St, Toseph.

Devrus Une SAFONIERE et
CHANDEILLERIE de 50 pieds de
front avec les ustonsile nécessaires pour
fabriquer le savon et la chandelie.

Une Prairie de 2} arpens sur 21 arpeus
joignant les susdits emplacemens.
Le tout pour etre loué ensemble ou

sprrement. Paar lo prix et les condi-

ans s'adrescer au propriétiire soussigné,
Bellevue, au pied de la Montagne, où a

aucun de ses fils en ville,
GAR. FRANCHE2E.

91 Janvier, 1520.

AVIS.

FTYOUS ceux à qui la Suecession ve
É feu JEROME BEDARD, en son

vivant Cultivateur de lu Paroisse de St.

Mare, sur la Rimeére Richelieu, peut
devoir, sont priés d‘ensoyer leur titres
d- créances en due forme au soussigne,

Extcuteur des dernieres volontes du dit

fen JEROME BEDARD: —t parcillement
ceux qui peuvent devoir a la dite Suc-
cession seat priés de payer immédiate-
ment au dit Ex-cuteur,

J.T. DROLET, Ezécuteur,
St, Mare. le 12e Janvier, 1880. —tf.

_— -

PERDUE OU VOLLE

Dmanche dernier, le 6e. du présent
mois, UNE VACHErongepacagée dans
une prairie ou bas du Champ de Mars ;
elle 2 une gaande barre blanche sur le
dos, ct le V®ut des deux cornes coupés.
Quiconque pourra donver des renseigne-
ments suffisants pour la faire retrouvere
SCrA généreusement récompensé, en fai-
nant application à cette Imprimerie, ou
su Docteur Grasset au fauxbourg Saint
Louis.

Montréal 12 Tuin 1819,

 

—tt—
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AVERTISSEMENT,

M» JOHN ADAMS, Arpentenr,
lafurme Je publie qu'il à évabli son

Bureau chez Messieurs NickLess &
MeDINenL, vis-iovis le Palais de Justi

ce. où il recevra avec plaisir et recon
noissance les compunications concernant

la susdite profession.
Jer. Mai, 1819.

FARM FOR SALE,
Y the Subscriber, containing three
arpents in front, by sixty in depth,

with a womden HOUSE, Barn, Stables
and other buildings erected on said
premise-, the whole in good order ; the
said Farm, situated on Chambly river,
in the Parish of St. Mathias,
The condition; will be reasondble and

advantageous to the purchaser. For
particulars, inquire of the proprietor
residing in St. Anchony's Suburb.

PIERRE GAUTHIER,
June 26th 1819.

 

 

AVERTISSEMENT.
| soussigné a I*honneur de prevenir

le public qu'il continue à donner
des leçons de Grammaire et de Litterature
Française, Grammaire Latine, Géogra
phie, Mathématiques, &c.

Il traduit aussi de l‘Anglais en Fran-
gais, des livres, pamphlets, annonces,
et autres écrits quelconques, à des prix
raisonnables.

D! a aussi À vendre en gros et en détail
L'ARITHEMETIQUE et la GEO-
GRAPHIE EN MINIATURE.

M. BIBAUD.
Le 1) Septembre, 1819.

N. Be Quelques Chambres aves
Pension, pour Demoiselles ou Messieurs
Ron-maries.
 

AVIS.
OUTESles Personnes endettés en
vers le soussigné sont requises de

payer immédiatement le montant de leyrs

comptes entre les maine de Messieurs

Jon & James Youxo, Encanteurs, qui |

sont dument autorisés à en donner quit-

tance, et À poursuivre ceux (ui man.

leurs engagements...

queront à Tear JOHN SUMMERS.

Le 1 Juyovier, 1820. —Gwks. pd.-e

: 4 VENDRE.

;Ç AVES est par le présentdonné, quo
conformément à In première clause

de l'Acte pour faire et entretenir un
CANAL Naviguble du voisinage de la
ville de Montreal à la Paroisse de La
Chine ; des Livres de Souscription pour
des PARTS scront ouverts Jeudi, le 20
du present mois, à Dix heures du matin,

savoir :—Encette ville, à la Banque de
Montréal, aous la direction des soussis
goes. A Québec, au Bureau de ln Ban.
que de Montréal, dans la Bnsse- Ville,
sous lu direction de "Hon. W. B. Colt.
man, Daniel Suthertand, et John David-

son, Ecrs. et aux Trois Rivières, sou,
la direction de B. P. Wagner, lsase Vus
lentine, et William Anderson, Hers.

Undépät de Cinq Louis pour cent, ou
de dix l’iastres par PART, sera paye
d'avance, et personne ne pourra souseri-

re pour plus de cent cinquante Parts,
pendant les premirres six semaines apres
que les Livres auront été ouverts.

JOHN FORSYTH,
LOUIS GUY,
WM. McGILLIVRAY,
JOS. PERRAULT,
T. PORTEOUS,
JS . CIRPIER.
DAVID DAVID.

Montréal, fe ler. Mai. 1819.
-—

tf

MAISON a LOUER.
ETTE Grande MAISON à quatre

/ etages, faisant face * la Rivière et
joignant le Café de Mr. Champ, Rue
Capitale. cette Maison peut être louee
le tout où par partie.

Aussi—'Trois M VESONS avec leur
Jardin, sur la grande Rue du Fauxbourg
St Laurent S'udrrsser à ADAM à.
GORNON. sur les lieux,
29 Juvier. 1520.—2fpmtf.—

HIUILE DE LIN
FE meitleure qualite, à vendre par
82 ls soussignée, à bon marché, en

gros et en détiul, sur la grande Rue du
Faubourg des Récotlet-, No. 11%.

CHARLES VASSOR.
Montreal, 13 Nuvewbdre, tf.ls19.

 

__—

 

  

Dr la belle GRAINE DE
M1L. S'adresser à Mr.

JOSEPII LEDTC.
Surla grande rue du Faubourg

Suint Laurent.
Montral, 24 Avril, 1819.
 

PENSION CANADIENNE
A NEW YORK.

{RZADAN E HOSSACK a l'honneur

À de pr évenir les Messieurs et Dames
du Canada qu'elle tient une MAISON
DE FENSION, dans ce bel ct commode
établissement ; No. 77 Murray Strect.
Le 11 Septeuhre, 1819. f.

AVERTISSEMENT.
ES sousrigaés prennent la liberrto

a4 d'informer leurs Amis et le Publiv
quis ont {tabi leur Maguein de Livre*
dans la Rae St, Vincent, Maison No, 1
formant l'encoignure de celle ci avec se
ruelle gai conduit au nouveau marché.

Les secupations et les embarras mu!-
tipli-s, suites de l'incendie qui lesa for-

ces à ce cnangement de domicile. les ant
mis hors d'uat d‘en Lure part plutot au
Public, ainsi que d'annoncer et d'expo-
rar en vente plusieurs articles qu'ils on
rcçu quelques jours après cet accident,
notamment quelques caisses de Livres
dont plusieurs ne se trouvent pas dans le
Catatogue qu'ils ont puits le primtemps
dernier, et des

VINS de Bordeaux,
de Sauterne, } en
de Grave, Boutrilles.

et de St. Emilion,
Chateau Margot,
St, Julien.

Partie en bouteilles et le reste en bari-
ques, dont-ils dispaseront à des prix
molérés, vu leur qualite.

Ils ont en outre » vendre, de la cire
blanche pour cierges, du papier a lettres
de différentes qualit s, plumes de Hollan-

de, quelques articles de parfumerie.
savon de Windsor et de Funtuisie, quel
ques étoffes de soie, brucard et gaion
d'or pour les Eglisvs, petits porteman-
teaux de selle, fromage de Gruyères,
prunes seches, raisine, câpres mmarinées,

vin de Port ec de Madeire en bouteilles.
et un nombre d'articles trop long + dé.
tuiler,

Ils esperent que le Public voudra hien
leur continuer encouragement flatieur
dont-ils les u fuvoris? jusqu'd présent —
ils n'épargoerout rien pour le meriter.

BOSSANGE & PAPAVEAU.
Montréal, 81 Décembre, 1819.—6w.

 

ON A BESOIN DE LA GRAINE DE LIN.
i ES Soussignés payeront le plus haut
À prix du Marché pour de la GRAI-

NE de LIN, au No. 72, Rue St. Paul.
Où ils ont a vendre leur Assortiment
ordinaire de Peintures, Huile, Vernis,
&c. &c. &ec. i. & H. CORSE.

25 Septrmbre, 1819. tf.
eee  

VITRES. ;
vendre par le Soussigné, à bas prix
quolques Caisses de VITRES de

=1 X 8h et de 84-X 94 ggarantics en hon

TEXBh

et

deDe PORTEOUS.
Montréal, 27 Nov, 1819 tf. etl 

CANAL DE LA CHINE. | AVERTISSEMENT
IE Comité pour le maniement des af-

faires de I Compagnie du CANAL
DE CHAMBLY, recevra dus prosposi-
tions, le’ ou avant le Ame jour de Fé-
vrier prochain, pour ouvrir etfuirg le dit
Canal, qu'il faudra qui soit fini et com.
plété à tous égards conformément à
l'acte, passé duns la GRme. année du
règne de Sa Majesté, intitulé, ““ Acte
pourfuire et entretenir un Canal Navi:
gable, de, 3, où près de la Ville de St

Jean, sur la Rivière Sorel ou Richelieu,

à travers lu Baronnie de Longueil et la
Seigneurie de Chambly, et venir termi:
ver au Bassin de Chambly.”

Les proposans doivent specifier la
somme demandé pour creuser le'Canal,
ec pourfuire les ditferentes “cluses à con-
struire, ainsi que le plus ou moins de du-
pense en y employant du bois ou de la
pierre.

Les propositions doivent être adresses
au soussigu“ ou à Honorable M. Cald.
well, au bureau de qui on pourra voir les
plans. On exigera les noms de deux
bonnes et stiffisantes suretés.

P. E, DESBARATS, F. F. Sec.
Québec, 18 Janvier, 1820.

| Soussignes, élus Exécuteurs
l'estamentuires de ln Succession de

feu Mr. JACOB HALL, en son vivant

Marchand Chapellier, de cette ville, re-

quierent toutes les personnes endeltées

envers la dite Succession de payer im-

médiateument le montant de leurs comptes

entre les mains de Mr, Ropenr M'Giy-

vis, l'un des dits Exécuteurs, qui est
duement autorisé d'en recevoir le paye-
meut et d'en donner quittance.

Et tous coux envers qui lu dite sucres-
sion reut être redevable, sont requis de

pr senter incessamment leurs comptes,
duement attestés, au dit Sr. M'GiNwis

pour vtre ryglés et liquidés. ,

Au. FROUSON, Jr | fll
Host. McGINNIS,JN res du dit
JOHN FISHER, Jacob Hall

Montréal, le 10 Dé-vembre, ESI9.

 

AVERTISSEMENT.

 

NOUI'ELL YS FIRJIULES,
vw SOMMATION, SURPOENY, ot EXE.

Dp CUTIONS, alapes any Cours pour la
porous teent des pouites dettes, sufvaut Acie a

Cette fin pasa dans la derniere Sesaons du Parles
mat, réceunpert inpriués ét à vendre a cette
Im,cimesie, Prix 3s, 6d, par cent, et Ss. pa-
grande quai.
} -—-—PEPLUS: —

CONTTATS DH VENTE, SUBPENA poar
ia Cour du Biue du Roi.

AVERTI:SEMENT,

i 18 Suussig.és prennent la liberté
€ d'infarmer leurs amis et le public

 

 

| qu Îls ont formé na Etablissement Com
mercial sous fe nom de JAMES RUS
SEL & Co, au nauveuu village des Cus
cades, (en gros eb en détail) où ils
pourront fournir aux Pratiques tous ies
articles généralement demandées aux
prix les plus modérés possibles.

lis prennent deplus la liberté d'an
noncer leur intention de pourvoir à
d'anples moycns ponr le Transport des
Marchandises depuis les Cascades jus-
qu'aux Cedres, vers le Printemps pro.
chain, sur mn système d'une r-gularité
qui procurera plus d'avance ct de
proms:itude qu'on en a probablement
ci-devant éprouvé à ce Portage.

JAMES RUSSEL.
HENRY FORREST,
GRANT FORREST,

22 Janvier, 1819.

TERRE À VENDRE,
BAR le Soussigné, de la contenance

de tros arpents de front, sur soit
xante de profondeur, avec une MAI-
SON en boss, Grange, «tables et autres
batiments dessus construits, le tout’ en
bon ordre; située la dite terre, sur lu
rivière Chambly, dans la Purvisee de St.
Mathias.

Les conditions seront raisonnables et
avantageuses pour l'acquéreur. S'ud-
dresser pour les particularités, ou proe
priétaire, demeurant au Fauxbourg St.
Antoine.

PIERRE GAUTITIER.
26 Juin, 119.
 

A VENDRE,
NE MAISON de 50 pieds sur 20,
située au bas du Tauxbourg de

Quebec, vis-à-vis le Courant Ste. Marie,
appartenant à Mr. Jacques PERRAULT,
avec un Emplacement de 5) pieds de
front, tur 80 de profondeur, borné par-
devant par le chemin de Roi, par derriere
et au Nord Est par des emniacements
appartenant à Vr. Augustin Perrault, de
l'autre côté, au Sud Est par une terre
appartenant à Sir John Johnson

Pour les conditions s'addresser Au pro-
priétaire, sur les lieux.

Montréal, le 12 Février, 1820. ef
 

A VENDRE.

N snperhbe EMPLACEMENT situé à la Côte
des Neiges, de In contenpnuee d'un demi

Arpent de large sur an agpent de profondeur, avec.
vue MAISON en bois desaus construite, de 42 pieds
de loue sur vinat quatre de targeur, hatle sur sola-
ge. La place eet des plus avontageuses prur le
coininerer. I) y n sur le dit Emplucemen. un
beau pritet quelques Paimmirr. Pour plus ain
ples informations s'adresser au Propriétaire sous.
aigné résident sus les Heux.

AUGUSTINLE BRUN. La 24 Janvier, 1820,—

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E.
SAMEDI, le 18a, Févrler, (SIM, |

ORDONN E},— Que lu rêgle établie le trois

Février Mil huit cent dix, concernant

les notices pour les requêtes pour des

Billy privés, soit amprimée une fois par

mois dutis les papiers publics de celte

Province, pendent trois anes, |
Attertd, Wa. LINDSAY,

Greflr. Assbice.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
SAMEDI, 3e. Fevrier, 1310.

ESOLU.—Qu'apres la lin de la présente
Session, avantqu'il suit presente à cet

te Chmnbre aucune d'étition pour obte-
tir permission d'introduire mor Bill prisé
pourériger un Pout ou dex Ponts, pou
regler quelque Cotmimntine, pour ouvrir

quelque Chemin de Burriere, on pour
acvurder à quelqu'individi on à des int
dividus quelque droilou privilège exclus
if queleouque, où pour altrrer re-
renouveller quelque Acte du Parletucno
Provineisl pony de semblables objets, il
sera donné votive de telle application
Qu'oitfe proposcra de fuire, duttrs la Ga-
zetle de Quibier, et dous tu des papiers
publics du District, sil y en n, ot par
une affiebe posée à 08 porte des Eglion
des Parvisses (qui pourroat rire interessies
telle application. où an Fendroit le plus
public. si ney 8 pont deEgirse. pendant
deux mois, au moins, svat que telle
pétition soit préseutre.

Altesté, Wr LINDSAY,
Greifr. Assblee,

Les Impriwenrs de Papers Nouvelles en
celle Province sont price d'insérer Jes Moso-
lutione ci-dessuy, ct ls tmnnidre ordonuée
par la première. Leurs comptes seront
payés « fn finde l'anuve, eu par eux saûves-
sant ou Buresu du Greffier de la Chambre
d'Asseaiviée,

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY, 13th February, 1819,

ORDEREDThat the Ruie established by
this House on the third way of February
one thousand eight hundred aud ten.
concerning the uoticer far Petitions for
private Bills, be printed nee monthly
in the public new-papers of this Proviu.
ce, duriug ‘ree years.

Allest Wa, LINDSAY.
Cirk. A>ably.

HOUSE OF ASSEMBLY,
SATURDAY. 3d, Febraniy, 1810.
ESOLY FD.—lat after the close the
present Sexsion, before any Petition :s

presented to tLiv House for leave to
bring en a private Bull, whether lor the
erection of a Bridges, for the regulation
of n Connon. for the making of any
Furpinke Rond, for granting to any 1n-
thiviaual, or incividialy, 20y exclusive
Ling or privilege whatevever, or for
the alterntion or renewinz of any Act
of the Provineisly Partinment for the
likeparposes uotice of such application
Tudl be given an the Quebec Guzetre.
shal itt one of the news papers of th-
aiatrict, il anyia published therein, aud
alan by a olive affixed un the Church
Doors of the Parishes that such spplice-
tion may affect ; or 10 the wort public
place, where there 13 Bo Church, dur-
ing two inonths, at lecst, before such
Pelition is presented.

Altest Wau. LINDSAY,
Cirk, Asably.,

The Printers of the News papers in this
Pruviiice dre requested to insert the aber
Resolutions ww the manner duectel by the
first. "Their acconnts will be paid at the ead
of the yeur at the Clerk's Oflice, Mouse of
Accemmhiy.

  

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
LUNDI, le 32 Mars, M9.

ESOLU,— Qu'aprée la presente Session
- avant qu'il soit presente a cette Chatn-
bre suenge Petition pour obtemr per-
Dusvion d'i-troduire un BH privé pour
ériger nn Pont de Pesage, la Personne
ou les Persouties qui ve propo-eront de
petitioner pour tel Bill en donnant Ja
Notice urdounce par la Regle du Je. Fé
vier ISIO. donnera aussi eu mime tem
et de la meine manière nn Avis noûfians
les taux qu'elles se proposerunt de det
m'aider, Letendne du privilegel'etevation
des Arches, Fespace entre lez Hulées où
Piliers, porr le parsage des Cugeux.
Cui, à et Bälimeus et mentionnent as
efles sé proposentde batir un l'ont Levis
ou Konet les !itucwsions de tel Pont
Levis.

ORDONNE~~Que ta dite Régle soit meri
se el publive en mdae teins et de Jo
Merne Uiatiere que ls Regle én Tro
Fevrier, 1S1U,

Altesté

i

Wa, LINDSAY,

Grelfr, As:liee,

IIOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY, 22d. Marcel, 1519.

ESOLVEUD, —‘l'hut after the present
Redstone, before any petition praying

leave tohring in à Private Bill for the
erection of a Toll Bridge 1s presented
to this House, the person or persons
porposiug to pelition for such Biil, shal
upgiving the Notice prescribed by
the Hulse of the Hd. day of February,
1810, also at rane time and in the man-
ner, give a Notice stating the rater
which they iuteud to ask, the extent so
the privilege, the height of the Arche.
the interval between the abutments of
piers for the passage of rafts und vessels.
snd inentioning whether theypurpose to
erect a Draw- Bridge or not, aud the
dimensions of such Draw Pridge.

onmperpn,—"That the said Rule be printed
and publisued ut the same time snd in
the suine manner as the Rule of the 3d,
February, 1510,

Attest,

 

Wat. LINDSAY,

Clric Aralily,

 

À Louer au ler. de Mai,
(ETTE grande MAISON nctuelle
ment occupée par Me. O'Dogherty,

Rue Notre Dame, et celle occupée par
Mr. le Docteur Payne, sur le niveau de
le même rue.

Ons'adrossera à cette Imprimerie.
Montréal, 19 Février, 1820.—3wks-- 

*

A VENDRE.
AYX Magasins de W. &J. SBRAGG,

len articles suivants Feçus par les der.
viers arrivagen de l'antomne,

50 Buites de Vitres de Windsor de 7%
sur 8).

10 Pipes de vrai Cognan,
12 néchauds à charbon.
20 Poeles du Canada.

Avec un Assortiment étendu de Drans\
Casimires. Couvertes,  Flanelles, l'oille
drap, Rus d= il et do coton, ‘Lapis de Brux.
elles Cotou barré, Colon à varreanx, étoife de
fengal, Colon bleu et blane, budieuues,
Batiste, ‘Poile à cheraise. Danielle, Sharis
d'Andiense «0 d'imitation, Shawls do Cagle
mire, Niccanees. Mombazette, Colie, Soie
noire, Suitie. Suie Huire croisée et unie

Avec un nombre d'autres articles par !
W.& J. SPRAGG:

de 22 Juuvier 1820. —3 whi

COUTUMIE DE PARIS,
A LA réquisition de plusienry Messienr,

du Barreau, où se propose de publier
ausaitét qu'il y aura ug nombre suffisant
de eo meriplenrs pour subvenir aux frais de
l'inpression, le TEXEDE LA COUTUME
DE PARIS, par Masson, Le Prix de “haine
exemplaire broché, seru de 5 chelings, el im.
primé sur de bean papier.

Les personues qui desirergient souscrire
pour Punpression de cet Onvrage, vu
priés de vadresser au plutdt au bureau d
ce journal.

Montréal, 1.4 Aout 1819.

AVERTISSEMENT.
ES Soussignés nommés Exécuteurs
testamentaires des dernieres volonté

de fou Pierre Panavav. Beier,
son vivant Seigneur du Ficf et Seigner
rie de Lachenaie, requierrent tous ceux
qui sont endettés envers la dite succes.
sion de payer immédiatement à Geoncr
Henry Mosk, Ecuier, de la Paroisse
de St. rlenry de ln Mascouche, qui et
duement autorisé d'en recevoir le mor.
tant et d'en donnerquittance,—et auqué
toutes les demandes et comptes contre
la dite succession doivent être préseota
pour être regles et liquides.
GRACE MACTEIR PANGMAN,

THOMAS l'ORTEOUS,
RODERICK M2 CKINZIE,

STEPHEN SWELL.
Montréal, le 10 Fevrier, 1890. tf,

NOTICE.

PROPOSALS will be received by the
Committee for managing the afin

vfthe CHAMBLY CANAL COMPANY, 09
or before the 20th day of Februaryrest,
fur the opening and making of the aid
Canal, which will be required to be fi-
nished and completed in every respect, BS

according to the Act passed in the 53k FR
vear of His Majesty's Reign, intituled EF
* An Act for waking and maineain-; fi
a Navigable Canal from, at or nef
the Town of St. Juhu upon the Hire
Sorel or Richelieu, through the BarcaylE
of Longueil and the Seigneury of Char fie
bly.” Persons proposing, will spec Bel
the Sum required lur the excavation: 8
the Canal, and for the several Lockss
be constructed ; specifying the difference
of expence between wood and tune à
their construction,
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The proposals are to be adressed 4h nn
Wie Subscriber, oc to the Honouratüf. *
Mr. Caldwell, at whose Office the Plaf® =
mav be seen. The names of two all
sufficient securities will be expected, 5
PE DESBARATS, Act. Seey, § 4

Quebec, 18th January, 1820. +
LL ——_Â

AVIS. î
OUT'ES les porsonnes envèrs lesqueif +;
lesia succession de feu ROBERT *,

MKENZIE Ecu. 7. peut être reden 3
ble, sont requises de présenter let à
comptes, duement attestés. pour cup
régles, et celles qui sont redevables et j
vèrs lu dite succession de payer le m

tent de leurs dettes respectives ent
les mains d'ALExanDre M'Kenznp 5
Ecuyer, chez Madume Babuty, Rap db,
St. Jean Baptiste, No. 2, ou à Mr, Joh J LS
Aird, Rue St. Paul, No. 49, à Mot ye
réal, qui sont dument autorisés d'en n} "
cevoir le payementet d'en donner qu’ *%
tances, yi

   

  

 

  

  

 

       
    

   
  

 

 

N. B. DOUCET, N.P.
Montéal, aLe | Janvier, 1820. —3u, 5

: “a
A VENDRE. Ea

UN superbe PMPLACEMENT Ce:
tué au centre du Village de l'An! 5;

semption, sur lequel est construit uoÿ
MAISON en bois et autres batiment:‘
tres convenables pour un Marchand, oun
artisan ; lequel Emplacement seru vend
ct adjugé au plus offrant ct dernier enf+45
cherisseur à ln porte de l'Eglise ou Pres2
bytere du dit village, LUNDI, le % +A
MARS prochain, « ONZE heures de8
matn, où plutôt de gré'à-gré, en s'ad-”
dressant aux Demoiselles Brieavnt’:@8
Lavancuy, propriétaires sur les lieux 98,

Il sera donné des titres valables à l'ac-780
quéreur, et du délai pour le payement 24
d'une partie du prix. Fa

L'Assomption, 1$ Février* 1820.-3w

i
KY

VOUTE à LOUER, y
NE grande VOU'T'à deux étages2
« l'épreuve du feu, situnée vis-3 vis A

le Caffé de Belfasst, avec de bonne!984
Caves. Elle est très bien située pour YE
tenir une Auberge, ot est enfin propre “55
toutes les branches de commerce. Sad: 5
dresser à CHARLES RODIER.

Montréal, le 26 Féveier, 1840,—1F—

t
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